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Bassin de rétension (BR)
Volume utile = 9 000m³

ACTION  8
Relèvement des seuils

des habitations de 30 cm minimum

BÉTONNAGE DU FOSSÉ EXISTANT
+ MUR EN BÉTON ARMÉ

Création d'un passage à gué

ACTION  4
Suppression des goulottes

d'étranglement

FOSSÉ BÉTONNÉ 2.50 x 1.50

FOSSÉ BÉTONNÉ 3.25 x 2.00
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3.2
5 x
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00

FOSSÉ BÉTONNÉ 3.25 x 2.00

ACTION  3
Amélioration de l' hydraulicité

NOUE ENHERBÉE 8.00 x 6.00

Création d'un déversoir d'orage
débit conservé vers BR

Création d'un réseau
de surverse Ø800

DN Ø 800

DN Ø 800

DN Ø 800

ACTION  2
Création d'un réseau
de surverse Ø800

DN Ø 
800

D
N
 Ø
 8
00

DN Ø 800

ACTION  1
Raccordement bassin versant

sur réseau ZAC CAMP REDON

DN
 Ø
 40
0
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BÉ
TO
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2.0
0 x

 1.
00

BÉTONNAGE DU FOSSÉ EXISTANT
+ MUR EN BÉTON ARMÉ

FOSSÉ BÉTONNÉ
2.50 x 1.50

CADRE BÉTON
2.00 x 1.00

CADRE BÉTON 2.00 x 1.00
+ caniveau longitudinal d’engouffrement
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DEPARTEMENT DE L'HERAULT

COMMUNE DE LESPIGNAN

ETUDE HYDRAULIQUE
ET ZONAGE D'ASSAINISSEMENT
DE LA COMMUNE DE LESPIGNAN
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ETUDE

AGENCE DE BEZIERS

ARTELIA Ville & Transport

  Ce document est la propriété de ARTELIA  Agence de Béziers . Il ne peut être communiqué sans son autorisation - ( Loi du 11 Mars 1957  Article 3 )  

SECTION D'OUVRAGES PLUVIAUX

Action n°8

Suite aux remarques du Maître d'Ouvrage


